
 Conseil d’établissement École Le Rucher  Le mercredi 27 mars, à 19h  PROCES-VERBAL    1. Ouverture de la séance La séance est ouverte à 19h04.   2. Secrétariat et présences Tous les membres sont présents ce soir.   3. Parole au public Aucun public n’est présent ce soir.   4. Adoption de l’ordre du jour Mme Rachel propose l’adoption de l’ordre du jour.   5. Adoption du procès-verbal du 6 février Mme Geneviève propose l’adoption du procès-verbal.  En suivi, le traiteur ne déposera plus d’ustensiles jetables dans ses commandes.  Les éducatrices auront des ustensiles réutilisables pour les enfants qui utiliseront le service de traiteur.   6. Parole au représentant du comité de parents La représentante dresse un résumé des grands dossiers soulevés lors des dernières rencontres : programme d’éducation à la sexualité, réflexion sur l’intimidation (création d’un guide), 3 écoles qui se sont liées à la ville de St-Bruno pour des activités dans le cadre du jour de la terre.  7. Présentation du contenu en éducation à la sexualité (Information) Mme Annie nous présente le tableau synthèse de la planification des contenus de ce nouveau programme mis en place par le ministère selon chaque niveau d’enseignement.   8. Grille-matières 2019-2020 (Décision)  Mme Annie Larouche présente la grille-matière qui sera appliquée l’an prochain.  Il s’agit de la même que celle de l’année en cours. M. Loïc Albert propose l’adoption de la grille matière. CÉ 27-03-19-18   9. Fonds à destinations spéciales (Décision) Mme Annie Larouche présente le programme d’ergothérapie (Capitaine de son corps) qui est présenté au préscolaire, en 1ière et dans la classe 911. 



 Voici les coûts associés à ce programme :  Préscolaire : 10 semaines, 3300$ 1ière  : 1950$ Classe 911 : 500$  Il s’agit d’un programme de prévention en bas âge qui amène les élèves de façon probante vers la réussite. Adopté à l’unanimité. CÉ 27-03-19-19   10. Projet éducatif (Information) Mme Annie présente les orientations vers lesquelles tend l’équipe-école pour la rédaction du projet éducatif.  L’école s’est appuyée sur les résultats de nos élèves aux épreuves ministérielles afin d’identifier nos zones de vulnérabilité.    L’objectif est de suivre une cohorte à partir des résultats de l’an dernier et d’observer l’évolution de celle-ci au fil des ans.   Concernant les objectifs de type « bien être psychologique », ceux-ci ont été bâtis en fonction d’un sondage administré à nos élèves du 3ième cycle cet automne.  Lors de ce sondage, un aspect a attiré l’attention de l’équipe-école : seulement 17% des enfants se disent satisfaits de leurs résultats.  Nous visons que 65% de nos élèves se sentent satisfaits de leurs résultats scolaires.   11. Critères de sélection d’une direction d’établissement (Décision) Les membres du conseil reconduisent à l’unanimité les critères tels que rédigés l’année dernière. CÉ 27-03-19-20   12. Parole à la représentante de l’OPP Mme Geneviève nous informe que, pour cette année, l’événement cinéma n’aura pas lieu.  En ce qui concerne la campagne FundScript, l’école n’a pas assez de participants pour bénéficier d’une livraison gratuite de groupe.  Les participants devront donc se faire livrer personnellement leurs cartes. Pour l’instant, il y a 73 membres inscrits mais tous ne participent pas régulièrement à l’achat de cartes.  Les membres de l’OPP comptent, avec l’arrivée du printemps, faire une relance en accueillant les parents au service de garde avec une table d’information sur cette campagne.  Le conseil accepte de renouveler l’évènement des paniers bios à l’automne prochain.  M. Marc propose un évènement corvée de nettoyage de la cour d’école.  Lors de la réunion du comité horticole du 5 avril, une date sera fixée pour cet événement.   13. Parole aux membres M. Loïc Présente les COSP.  Il s’agit de six activités qui seront tenues en 5ième et en 6ième année afin de sensibiliser les élèves aux contenus en orientation scolaire et professionnelle. Mme Geneviève présente la demande d’une maman pour qu’une activité Katag soit inscrite aux activités parascolaires. Mme Lemay soulève la question de la sécurité à l’entrée du matin.  Mme Annie confirme que la présence policière a été accrue cette année.  



  14. Parole à la direction Aucun autre point n’est soulevé.   15. Parole au public Aucun public n’est présent ce soir.   16. Affaires diverses Aucun sujet de plus n’est soulevé ce soir.   17. Levée de la séance La séance est levée à 20h23.   Loïc Albert Secrétaire   


